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ARTICLE 4

À la première phrase de l’alinéa 6, supprimer les mots :

«, avant leur prise de fonction, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer le terme « initiale » introduit à l’alinéa 6 de l’article 4.
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En effet, la rédaction actuelle prévoit déjà que la formation intervient « avant leur prise de 
fonction ». Cette précision suffit à caractériser une formation préalable à l’exercice des fonctions.

L’ajout du terme « initiale » apparaît ainsi redondant et inutilement répétitif au regard de la 
rédaction retenue.

Le présent amendement poursuit donc un objectif de simplification rédactionnelle et de clarté de la 
loi.


